
 

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAL 

SÉANCE DU 12/12/2025 
(version internet condensée) 

 
 

Date de la convocation: 05/12/2025 Date de l’annonce publique: 05/12/2025 
 

Présents Luc Feller, bourgmestre et président 
Roger Negri, Ed Buchette et Francine Closener, échevins 

Yannick Beck, Jean Beissel, Djuna Bernard, Sven Bindels, Georgia Drosou, Simone 

Frank, Elaine Jensen, Tom Kerschenmeyer, Jessica Klopp, Adèle Schaaf-Haas et 
Nadine Schmid, conseillers 

Nico Bontemps, secrétaire communal 
Excusé(s)  

Vote public Georgia Drosou 
Votant par 

procuration 

 

 

Ordre du jour 

 

1. Budget communal : 

a) vote du budget rectifié de l’exercice 2025 ; 

b) vote du budget initial de l’exercice 2026. 

2. Urbanisme et aménagement du territoire : lotissement d’une parcelle, sise à Capellen, 2-4 Parc d’Activités, 

en deux lots destinés à la construction (article 29 de la loi modifiée du 19/07/2004). 
3. Approbation d’une convention de collaboration avec la fondation « Stëftung Hëllef Doheem » relative à la 

mise à disposition d’un service « d’Appel-Assistance Externe ». 
4. Commissions consultatives :  

a) 1) démission d’un membre dans la Commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant le parti politique 
« LSAP » ; 

a) 2) nomination d’un membre dans la Commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant le parti 

politique « LSAP ». 
5. Finances communales : adoption d’un règlement relatif à l’octroi d’un complément par la commune à 

l’allocation de vie chère et à la prime énergie allouées par le Fonds national de solidarité. 
6. Circulation : 

a) modification du règlement de circulation de la commune de Mamer (Avenant n° 51) ; 

b) modification du règlement de circulation de la commune de Mamer (Avenant n° 52) ; 
c) modification des secteurs de stationnement à caractère résidentiel. 

7. Subsides aux associations : choix d’un projet national et d’un projet international de coopération et d’aide 
au développement à subsidier par la commune en 2026. 

8. Informations, divers et questions émanant des conseillers communaux. 

9. Affaire de personnel :  
a) création d’un poste de fonctionnaire (m/f/d) dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, 

sous-groupe administratif pour les besoins du département administratif ; 
b) création d’un poste de fonctionnaire (m/f/d) dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, 

sous-groupe administratif pour les besoins des départements technique et urbanisme ; 
c) allocation d’une indemnité spéciale pour le service de disponibilité et d’interventions urgentes nécessaires 

lors du service d’intervention hivernale. 

10. Affaire de personnel (huis clos) : promotion d’un fonctionnaire communal dans la catégorie de traitement B, 
groupe de traitement B1, sous-groupe administratif. 

 
Le conseil communal décide, séance tenante, de modifier l’ordre du jour comme suit : 

 

1. Budget communal : 

a) vote du budget rectifié de l’exercice 2025 ; 

b) vote du budget initial de l’exercice 2026 ; 

c) motion déposée par le parti politique « déi gréng » - Etablissement d’un plan vert communal. 
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2. Urbanisme et aménagement du territoire : lotissement d’une parcelle, sise à Capellen, 2-4 Parc d’Activités, 

en deux lots destinés à la construction (article 29 de la loi modifiée du 19/07/2004). 
3. Approbation d’une convention de collaboration avec la fondation « Stëftung Hëllef Doheem » relative à la 

mise à disposition d’un service « d’Appel-Assistance Externe ». 
4. Commissions consultatives :  

a) 1) démission d’un membre dans la Commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant le parti politique 

« LSAP » ; 

a) 2) nomination d’un membre dans la Commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant le parti 
politique « LSAP ». 

5. Finances communales : adoption d’un règlement relatif à l’octroi d’un complément par la commune à 
l’allocation de vie chère et à la prime énergie allouées par le Fonds national de solidarité. 

6. Circulation : 

a) modification du règlement de circulation de la commune de Mamer (Avenant n° 51) ; 
b) modification du règlement de circulation de la commune de Mamer (Avenant n° 52) ; 

c) modification des secteurs de stationnement à caractère résidentiel. 
7. Subsides aux associations : choix d’un projet national et d’un projet international de coopération et d’aide 

au développement à subsidier par la commune en 2026. 

8. Informations, divers et questions émanant des conseillers communaux. 
9. Motion déposée par le parti politique « déi gréng » - Adhésion de la commune au programme « Natur 

genéissen » du SICONA dans les maisons relais. 
10. Affaire de personnel :  

a) création d’un poste de fonctionnaire (m/f/d) dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, 

sous-groupe administratif pour les besoins du département administratif ; 
b) création d’un poste de fonctionnaire (m/f/d) dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, 

sous-groupe administratif pour les besoins des départements technique et urbanisme ; 
c) allocation d’une indemnité spéciale pour le service de disponibilité et d’interventions urgentes nécessaires 

lors du service d’intervention hivernale. 
11. Affaire de personnel (huis clos) : promotion d’un fonctionnaire communal dans la catégorie de traitement B, 

groupe de traitement B1, sous-groupe administratif. 

 

 

 

 

Le conseil communal, 

 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 
 

arrête avec 10 voix « oui » contre 5 voix « non » le budget rectifié de l'exercice 2025 avec le 
résultat suivant: 

 
 

 Service ordinaire Service 

extraordinaire 

Total des recettes 66.188.798,53 € 9.754.801,00 € 

Total des dépenses 52.262.643,75 € 43.693.572,00 € 

Boni propre à l'exercice 13.926.154,78 €  

Mali propre à l'exercice  33.938.771,00 € 

Boni du compte de 2024 18.295.396,80 € 27.881.457,83 € 

Mali du compte de 2024   

Boni général 32.221.551,58 €  

Mali général  6.057.313,17 € 

Transfert    

Point de l’ordre 

du jour: 1. a) 
Budget communal : vote du budget rectifié de l’exercice 2025 

n.c. : 
183 
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de l'ordinaire à l'extraordinaire - 6.057.313,17 € + 6.057.313,17 € 

Boni présumé fin 2025 26.164.238,41 €  

Mali présumé fin 2025   

 

 

Le conseil communal, 

 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 
 

arrête avec 10 voix « oui » et 5 « abstentions » le budget initial de l'exercice 2026 avec le résultat 
suivant : 

 

 Service 
ordinaire 

Service 
extraordinaire 

Total des recettes 69.648.030,00 € 10.231.591,00 € 

Total des dépenses 54.602.036,43 € 36.028.336,00 € 

Boni propre à l'exercice 15.045.993,57 €  

Mali propre à l'exercice  25.796.745,00 € 

Boni présumé fin 2025 26.164.238,41 €  

Mali présumé fin 2025   

Boni général 41.210.231,98 €  

Mali général  25.796.745,00 € 

Transfert  
de l'ordinaire à l'extraordinaire 

- 25.796.745,00 €  + 25.796.745,00 €  

Boni définitif 15.413.486,98 €   

Mali définitif   

 

 

 

Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 
avec 10 voix « non » et 5 « oui » 

 

rejette la motion déposée par le parti « déi gréng » le 9 décembre 2025, intitulée « Établissement d’un plan vert 
communal ».  

 

Monsieur Sven Bindels quitte la séance pour répondre à d’autres obligations. 

 

Le conseil communal, 

 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 

unanimement 

 

Point de l’ordre 

du jour: 1. b) 
Budget communal : vote du budget initial de l’exercice 2026 

n.c. : 
184 

Point de l’ordre 

du jour: 1. c) 

Budget communal : motion déposée par le parti politique « déi 

gréng » - Etablissement d’un plan vert communal 

n.c. : 
185 

Point de l’ordre 

du jour: 2. 

Urbanisme et aménagement du territoire : lotissement d’une 

parcelle, sise à Capellen, 2-4 Parc d’Activités, en deux lots destinés 
à la construction (article 29 de la loi modifiée du 19/07/2004) 

n.c. : 
186 
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approuve la demande de lotissement présentée le 28 avril 2025 par la société Geocad s.à.r.l. pour le compte de 

la société ST-Georges s.a., établie à L-1724 Luxembourg, 35, Boulevard du Prince Henri, en obtention de 

l’autorisation de lotir une parcelle sise à Capellen, 2-4, Parc d’Activités, inscrite sous l’ancien numéro cadastral 

414/4919, section A de Mamer-Nord, en deux lots (414/xxx1 et 414/xxx2) en vue de leur affection à la 

construction, ainsi que le plan de lotissement de la société Geocad s.à.r.l., établie à L-1912 Luxembourg, 98, rue 

du Grünewald, référence 15998-01, échelle 1/500, dessiné en date du 23 janvier 2025, faisant partie de la 

demande susmentionnée. 

 

 
Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 
unanimement 

 

approuve la convention de collaboration signée le 5 décembre 2025 entre le collège échevinal et la Fondation 
« Stëftung Hëllef Doheem » ayant son siège à L-1420 Luxembourg, 48 A, avenue Gaston Diderich, ayant pour 

objet la mise à disposition d’un service « d’Appel-Assistance Externe », destiné à répondre aux besoins des 
personnes âgées, malades et/ou dépendantes de la commune. 

 

 
Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 

unanimement 
 

accepte la démission de Monsieur Georges NEUEN en tant que membre de la commission des Bâtisses et de 
l’Urbanisme et remercie l’intéressé de son engagement pour la cause publique.  

 

 

Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 
unanimement 

 

nomme Monsieur Pierre MATGÉ comme membre dans la commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant 
le parti politique « LSAP ». 

 

 

Le conseil communal, 

Point de l’ordre 
du jour: 3. 

Approbation d’une convention de collaboration avec la fondation 
« Stëftung Hëllef Doheem » relative à la mise à disposition d’un 

service « d’Appel-Assistance Externe » 

n.c. : 
187 

Point de l’ordre 
du jour: 4. a) 1) 

Commissions consultatives : démission d’un membre dans la 
Commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant le parti 

politique « LSAP » 

n.c. : 
188 

Point de l’ordre 
du jour: 4. a) 2) 

Commissions consultatives : nomination d’un membre dans la 
Commission des Bâtisses et de l’Urbanisme représentant le parti 

politique « LSAP » 

n.c. : 
189 

Point de l’ordre 

du jour: 5. 

Finances communales : adoption d’un règlement relatif à l’octroi 

d’un complément par la commune à l’allocation de vie chère et à la 

prime énergie allouées par le Fonds national de solidarité 

n.c. : 
190 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi, 
 

unanimement 
 

Art. 1er.  

La commune de Mamer accorde, à partir de l’année 2026, un complément à l’allocation de vie chère et à la prime 
énergie allouées par le Fonds national de solidarité (FNS). 

 
Peut prétendre à l’allocation de vie chère et de la prime énergie, toute personne résidant dans la commune et 

ayant obtenu, pour l’année de référence, une telle allocation de la part du FNS. 
 

Art. 2.  

Le montant du complément à l’allocation de vie chère et à la prime énergie accordé par la commune est fixé à 
35% de l’allocation de vie chère et du complément alloués par le FNS pour l’année de référence. Le montant 

cumulé ne peut être supérieur à 1.100,00 € par année. 
 

Art. 3.  

Le complément est versé automatiquement sur base du relevé des ménages bénéficiaires de l’allocation de vie 
chère envoyé par le FNS. Un courrier préalable sera adressé, invitant les bénéficiaires de contrôler les données 

bancaires obtenues par le FNS. En cas de paiement erroné en raison d’une transmission inexacte des données 
bancaires par le FNS et en l’absence de réaction du bénéficiaire endéans le délai imparti dans le courrier, les frais 

retenus par la banque sont à charge du bénéficiaire du complément. 
 

Art. 4.  

Le complément n’est accordé qu’une fois par année de calendrier.  
 

Art. 5.  
Le montant du complément est calculé au prorata des mois de résidence dans la commune. Les fractions de mois 

sont comptées, en faveur du bénéficiaire, comme mois entier. 

 
Art. 6.  

Le complément peut être cumulé avec d’autres allocations ou aides accordées par l’État, l’office social ou d’autres 
institutions. 

 

Art. 7.  
Le complément est sujet à restitution s’il a été obtenu à la suite de fausses déclarations, de renseignements 

inexacts ou en cas de décision de restitution par le FNS.  
 

Art. 8.  
Conformément à l’article 160 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le complément est retenu pour 

la compensation des sommes que le bénéficiaire doit à la commune.  

 
Art. 9.  

Le règlement communal du 19 avril 2022 relatif à l’octroi d’une allocation de vie chère et d’une prime énergie est 
abrogé. 

 

Art. 10.  
Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2026 et s’applique aux allocations de vie chère allouées par 

l’Etat à partir de l’année 2026. 
 

 

Le conseil communal, 

 

Point de l’ordre 

du jour: 6. a) 

Circulation : modification du règlement de circulation de la 

commune de Mamer (Avenant n° 51) 

n.c. : 
191 
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Après avoir délibéré conformément à la loi, 

 
unanimement 

 
décide de modifier le règlement communal de circulation par avenant n° 51 comme suit : 
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Le conseil communal, 

 
Après avoir délibéré conformément à la loi, 

 
unanimement 

 
décide de modifier le règlement communal de circulation par avenant n° 52 comme suit : 

Point de l’ordre 

du jour: 6. b) 

Circulation : modification du règlement de circulation de la 

commune de Mamer (Avenant n° 52) 

n.c. : 
192 
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Art. 1er. 

Le chapitre II "Dispositions particulières" est complété par des nouvelles rubriques: 

 

Mamer (Mamer): rue Anne Beffort 

Mamer (Mamer): rue Jo Cox 

Mamer (Mamer): rue Nicolas Frantz 

Mamer (Mamer): rue Madeleine Frieden-Kinnen 

Mamer (Mamer): rue Elsy Jacobs 

Mamer (Mamer): rue Karewee 

Mamer (Mamer): rue Simone Veil 

 

Art. 2. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique suivante est renommée: 

 

Mamer (Mamer): rue de Copenhauge vers rue de Copenhague 

 

Art. 3. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Joseph et Marcel Becker à 

Capellen (Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Joseph et Marcel 

Becker à Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 4. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue François Bernard à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue François Bernard 

à Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 5. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Armand Even à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Armand Even à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 6. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de la Fôret à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de la Fôret à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire 
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Art. 7. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Carlo Gausché à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Carlo Gausché à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 8. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant l' av. Grand-Duc Jean à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant l' av. Grand-Duc Jean à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire 
 

 

 

Art. 9. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Hiereknapp à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Hiereknapp à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire 
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Art. 10. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue René Moes à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue René Moes à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Art. 11. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Jean Morth à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Jean Morth à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 12. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Jean-Pierre Rauchs à 

Capellen (Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Jean-Pierre Rauchs 

à Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Art. 13. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Michel Rodange à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Michel Rodange à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire 
 

 

 

Art. 14. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Aloyse Simon à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Aloyse Simon à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 15. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Georges Weber à Capellen 

(Kapellen) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Georges Weber à 

Capellen (Kapellen) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 16. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Hélène Fournelle à Holzem 

(Holzem) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Hélène Fournelle à 

Holzem (Holzem) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Art. 17. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la route d'Arlon (N6) à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- De la rue de la Libération (CR101) jusqu'à la rue Henri 

Kirpach (CR102) 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la rue de la Libération (CR101) jusqu'à la rue Henri 

Kirpach (CR102) (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire  
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la route d'Arlon (N6) 

à Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/1 stationnement avec disque - Devant la maison 34 sur 20m (jours ouvrables, lundi 

au vendredi, 08.00 à 18.00h, excepté 2h) 

- Devant la maison 34 sur 20m (jours ouvrables, lundi 

au vendredi, 10.00 à 18.00h, excepté 2h) 
 

 

5/6/8 stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la rue du Bärendall jusqu'à la rue Henri Kirpach 

(CR102), du côté pair (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h) 
 

 

 

Art. 18. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rte de Arlon (accès maisons 2 - 

18) à Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rte de Arlon (accès 

maisons 2 - 18) à Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

 

Art. 19. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue d'Athènes à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue d'Athènes à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés  
 

 

 

Art. 20. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Bärendall à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/1/1 zone à 30km/h - Sur toute la longueur 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la route d'Arlon jusqu'à la maison 39 (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h), sauf disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue du Bärendall à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/1/1 zone à 30km/h - De la route d'Arlon jusqu'à la maison 47 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la route d'Arlon jusqu'à la maison 39, sauf 

disposition contraire (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h) 
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Art. 21. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Josy Barthel à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 22. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Anne Beffort à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 23. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Belair à Mamer (Mamer) est 

complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Belair à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 24. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Belle-vue à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Devant la maison 1, sur 1 emplacement (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Belle-vue à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Devant la maison N°1, sur 1 emplacement 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
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Art. 25. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Berlin à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Berlin à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 26. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Bertrange à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking "Hall sportif Nic. Frantz" à côté de la 

maison 1 (hall sportif), du côté impair (sur 1 

emplacement) 
 

 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- Le parking "Stade François Trausch" à la hauteur de 

la maison 4, du côté impair 

- Le parking "Hall sportif Nic. Frantz" à côté de la 

maison 1 (hall sportif), du côté impair 
 

 

5/6/9 Stationnement avec 

disque - stationnement 

interdit, excepté véhicules 

électriques 

- Sur le parking "Stade François Trausch" à la hauteur 

de la maison 4, du côté impair (lundi - dimanche, 8h00 

- 18h00, excepté 3h) (sur 2 emplacements) 
 

 

5/7/1 arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 4, du côté impair 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue de Bertrange à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking, sur le 1er emplacement devant le 

bâtiment 
 

 

5/6/4 parcage avec disque, sauf 

résidents, véhicules <= 

3,5t 

- A la hauteur de la maison 4, du côté impair (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

max. 2h) 
 

 

5/6/9 Stationnement avec 

disque - stationnement 

interdit, excepté véhicules 

électriques 

- Sur le parking à la hauteur de la maison 4, du côté 

impair (lundi - dimanche, 8h00 - 18h00, excepté 3h) 

(sur 2 emplacements) 
 

 

5/7/1 arrêt d'autobus - Sur le parking, devant l'immeuble 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
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Art. 27. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue op Bierg à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking en face de la maison 67, sur 1 

emplacement (jours ouvrables, du lundi au vendredi, 

de 7h30 à 18h00, excepté 2h) 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue op Bierg à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- En face de la maison 67, sur 1 emplacement 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 28. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Marie-Jeanne Birkel à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Marie-Jeanne Birkel 

à Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 29. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Josy Braun à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Josy Braun à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 30. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Bruxelles à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Bruxelles à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 31. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Centre à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Art. 32. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Commerce (CR101) (rue 

Krier Becker jusqu'à rue Henri Kirpach) à Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions 

suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 33. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Commerce (CR101) (rue 

Millénaire jusqu'à rue de la Gare) à Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 34. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Commerce (CR102) à 

Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue du Commerce 

(CR102) à Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/1 stationnement interdit - Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 35. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Copenhague à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Copenhague à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 36. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Jo Cox à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 1h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 37. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Cunégonde à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Cunégonde à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

 

Art. 38. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Dangé-St-Romain à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Dangé-St-

Romain à Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
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Art. 39. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Den Haag à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Den Haag à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 40. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la route de Dippach (CR102) à 

Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- En face de la maison 2 (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- De la maison 12 jusqu'à la rue du Millénaire (CR102) 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la maison 12 jusqu'à la rue du Millénaire (CR102) 

(jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 

18h00, excepté 2h), sauf disposition contraire 
 

 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la route de Dippach 

(CR102) à Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- En face de la maison 2 
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Art. 41. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Dublin à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Dublin à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 



  REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU  
CONSEIL COMMUNAL - SÉANCE DU 12/12/2025  

  
 

 

Art. 42. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de l'Ecole à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/1 stationnement avec disque - De la rue du Millénaire (CR102) jusqu'à la maison 2A, 

du côté pair (jours ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 

à 18.00h, excepté 3h) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue de l'Ecole à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking en face de la maison 1, sur 2 

emplacements 
 

 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- Parking en face de la maison 1 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 43. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue des Eglantiers à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue des Eglantiers à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 44. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Ermesinde à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Ermesinde à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 45. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue René Federspiel à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue René Federspiel à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 46. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Raoul Follereau à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- A côté de la maison 13 (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Raoul Follereau à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Art. 47. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Nicolas Frantz à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Art. 48. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Madeleine Frieden-Kinnen à 

Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 49. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Gaaschtbierg à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- Le parking en face des maisons 48 et 50 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la route d'Arlon (N6) jusqu'à la rue Mont Royal 

(jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 

18h00, excepté 2h), sauf disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Gaaschtbierg à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/1 stationnement avec disque - Devant la maison 1, du côté impair (jours 

ouvrables,lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, excepté 

2h) 
 

 

 

 

Art. 50. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Indira Gandhi à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 1h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Indira Gandhi à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 1h) 
 

 

 

Art. 51. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de la Gare à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue de la Gare à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/5 stationnement interdit, 

excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- De la sortie du parking jusqu'à la route de Dippach 

(CR102), du côté impair 

- De la rue du Commerce jusqu'à la rue de l'Ecole, côté 

pair 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 52. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la place de l'Indépendance à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la place de 

l'Indépendance à Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/1 stationnement interdit - De la rue du Marché jusqu'au parking, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 53. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Elsy Jacobs à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Art. 54. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Karewee à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 55. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la route de Kehlen à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la route de Kehlen à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 56. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Henri Kirpach (CR102) à 

Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- A la hauteur de la maison 18, du côté impair (jours 

ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 

3h) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Henri Kirpach 

(CR102) à Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/1 stationnement avec disque - De la maison 11 jusqu à la maison 14, du côté impair 

(jours ouvrables,lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, 

excepté 2h) 

- De la rue Thommesgässel jusqu à la maison 12, du 

côté pair (jours ouvrables,lundi au vendredi, 08.00 à 

18.00h, excepté 2h) 
 

 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- En face de la maison 12 (jours ouvrables,lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 2h) 
 

 

 

Art. 57. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant le Kitschenerwee à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le Kitschenerwee à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 58. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Klengliller à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Klengliller à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
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Art. 59. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Kneppchen à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 60. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Pierre Krier-Becker à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Art. 61. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de la Libération (CR101) à 

Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 62. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Anna Lindh à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 1h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Anna Lindh à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 1h) 
 

 

 

Art. 63. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Lisbonne à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Lisbonne à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 64. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Londres à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Londres à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 65. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Madrid à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Madrid à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 66. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Mambra à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Mambra à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
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Art. 67. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Mameranus à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Art. 68. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Marché à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/1 stationnement interdit - De la rue Josy Barthel jusqu'au accès du parking 

Schungeschten, du côté pair 
 

 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- Le parking Schungeschten à côté de la maison 18 

(jours ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, 

max. 3h) 

- Devant la place de l'Indépendance (jours ouvrables, 

lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 

- Devant la maison 2 (Wëllebau) (jours ouvrables, lundi 

au vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 
 

 

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking devant la place de l'Indépendance, sur 

1 emplacement devant l'accès à la rampe (jours 

ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, excepté 

3h) 

- Sur le parking Schungeschten à côté de la maison 18, 

sur 2 emplacements (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, excepté 3h) 

- Sur le parking devant la maison 2 (Wëllebau), sur 1 

emplacement (jours ouvrables, lundi au vendredi, 

08.00 à 18.00h, excepté 3h) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue du Marché à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/1 stationnement interdit - De la rue Josy Barthel jusqu'au accès du parking 

Schummeschten, du côté pair 
 

 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking devant la place de l'Indépendance, sur 

1 emplacement devant l'accès à la rampe 

- Sur le parking Schummeschten, sur 1 emplacement 

- Sur le parking Schungeschten, sur 1 emplacement, à 

côté de la maison 18, rue du Marché 

- Sur le parking devant la maison 2 (Wëllebau), sur 1 

emplacement 
  

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- Parking Schummeschten, en face de la maison 2 

- Devant la place de l'Indépendance 

- Devant la maison 2 (Wëllebau) 
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Art. 69. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Marché (Accès CIPA 

adjacent) à Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

2/2/1 contournement obligatoire - Devant l'entrée principale de la maison de retraite 

CIPA, sur l'îlot médian, à droite 

- Au bout du site, sur l'îlot médian, à droite 
 

 

5/6/1 stationnement avec disque - Devant l'entrée principale de la maison de retraite 

CIPA (excepté 30min), sur 1 emplacement 
 

 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- Le Parking à l'entrée du site (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 4h) 

- Le Parking au bout du site (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 4h) 
 

 

    



  REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU  
CONSEIL COMMUNAL - SÉANCE DU 12/12/2025  

  
 

    

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Devant l'entrée principale de la maison de retraite 

CIPA (jours ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 

18.00h, excepté 4h), sur 2 emplacements 

- Sur le Parking au bout du site (jours ouvrables, lundi 

au vendredi, 08.00 à 18.00h, excepté 4h), sur 1 

emplacement 

- Sur le Parking à l'entrée du site (jours ouvrables, lundi 

au vendredi, 08.00 à 18.00h, excepté 4h), sur 4 

emplacements 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue du Marché 

(Accès CIPA adjacent) à Mamer (Mamer) sont supprimées: 
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Article Libellé Situation Signal 

2/2/1 contournement obligatoire - A la hauteur de la première bifurcation, en 

provenance de la rue du Marché, à droite 

- A la hauteur de la première bifurcation, en 

provenance du CIPA, à droite 

- Îlot médian à la hauteur de l'entrée du bâtiment du 

CIPA, à droite 

- Îlot médian derrière le bâtiment du CIPA, à droite 
 

 

5/2/1 stationnement interdit - De la rue du Marché jusqu'au premiers 

emplacements, des 2 côtés 

- De la rue du Marché jusqu'au parking, des 2 côtés 
 

 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Devant le CIPA, sur 4 emplacements 

- 1 emplacement devant l'entrée principale du parking 

de la maison de retraite CIPA 

- 1 emplacement sur le côté gauche de la maison de 

retraite CIPA, à l'entrée dans le Parc Brill 

- 7 emplacements sur le nouveau parking de la maison 

de retraite CIPA 
  

5/6/1 stationnement avec disque - 1 emplacement devant l'entrée principale du parking 

de la maison de retraite CIPA (excepté 30 min.) 
 

 

 

Art. 70. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Marie Curie à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Marie Curie à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 71. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue des Maximins à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- En face de l'aire de jeux (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 

- A côté de l'aire de jeux (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 
 

 

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking à côté de l'aire de jeux, sur 1 

emplacement (jours ouvrables, lundi au vendredi, 

08.00 à 18.00h, excepté 3h) 
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6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue des Maximins à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- En face de l'aire de jeux 

- A côté de l'aire de jeux 
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Art. 72. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Golda Meir à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 1h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Golda Meir à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 1h) 
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Art. 73. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du Millénaire (CR102) à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/1 stationnement avec disque - De la maison 14 (Post) jusqu'à la rue de l'Ecole, du 

côté pair (jours ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 

18.00h, excepté 3h) 
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5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- Devant la place de l'Indépendance (jours ouvrables, 

lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 

- Devant la maison 7 (jours ouvrables, lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h) 
 

 

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking devant la maison 7, sur 2 

emplacements (jours ouvrables, lundi au vendredi, 

08.00 à 18.00h, excepté 3h) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue du Millénaire 

(CR102) à Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking devant la maison 7, sur 2 

emplacements 
 

 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- Devant la place de l'Indépendance 
 

 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- Devant la maison 7 (jours ouvrables,lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 2h) 
 

 

 

Art. 74. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Marie-Paule Molitor-Peffer à 

Mamer (Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- A la hauteur de la maison 3, des deux côtés (jours 

ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 

3h) 
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6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Marie-Paule 

Molitor-Peffer à Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 75. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue des Noyers à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- De la maison 7 jusqu'à la rue de Den Haag 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue des Noyers à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- De la maison 7 jusqu'à la rue de Den Haag 
 

 

 

Art. 76. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant Paasseleck à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- A l'intersection avec la rue Henri Kirpach (CR102), du 

côté impair (jours ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 

à 18.00h, max. 3h) 
 

 

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking, sur 1 emplacement près de la sortie 

(jours ouvrables, lundi au vendredi, 08.00 à 18.00h, 

excepté 3h) 
 

 

 



  REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU  
CONSEIL COMMUNAL - SÉANCE DU 12/12/2025  

  
 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant Paasseleck à Mamer 

(Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/2/2 stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking, sur 1 emplacement près de la sortie 
 

 

5/5/2 Parking pour véhicules 

automoteurs <= 3,5t 

- A la hauteur de l'intersection avec la rue Henri Kirpach 

(CR102), du côté impair 
 

 

 

Art. 77. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Paris à Mamer (Mamer) est 

complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Paris à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 78. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue des Prés à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue des Prés à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 79. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de Rome à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de Rome à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

 

Art. 80. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue des Roses à Mamer (Mamer) 

est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 81. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant le Roudewee à Mamer (Mamer) est 

complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le Roudewee à Mamer 

(Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 82. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Lydie Schmit à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Lydie Schmit à 

Mamer (Mamer) est supprimée: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
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Art. 83. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Sigefroi à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- A la hauteur de l'intersection avec la route d'Arlon 

(N6), du côté impair (jours ouvrables,lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 3h)  
 

 

5/6/9 Stationnement avec 

disque - stationnement 

interdit, excepté véhicules 

électriques 

- Sur le parking à la hauteur de l'intersection avec la 

route d'Arlon (N6) (lundi - dimanche, 8h00 - 18h00, 

excepté 3h) (sur 2 emplacements) 
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5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking à la hauteur de l'intersection avec la 

route d'Arlon (N6) (jours ouvrables, lundi au vendredi, 

08.00 à 18.00h, excepté 3h) (sur 1 emplacement) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Sigefroi à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/6/5 parcage avec disque, 

véhicules <= 3,5t 

- A la hauteur de l'intersection avec la route d'Arlon 

(N6), du côté impair (jours ouvrables,lundi au 

vendredi, 08.00 à 18.00h, max. 2h)  
 

 

5/6/9 Stationnement avec 

disque - stationnement 

interdit, excepté véhicules 

électriques 

- Sur le parking à la hauteur de l'intersection avec la 

route d'Arlon (N6) (lundi - dimanche, 8h00 - 18h00, 

excepté 2h) (sur 2 emplacements) 
 

 

    



  REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU  
CONSEIL COMMUNAL - SÉANCE DU 12/12/2025  

  
 

    

5/6/10 stationnement avec disque 

- stationnement interdit, 

excepté personnes 

handicapées 

- Sur le parking à la hauteur de l'intersection avec la 

route d'Arlon (N6) (jours ouvrables, lundi au vendredi, 

08.00 à 18.00h, excepté 2h) (sur 1 emplacement) 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
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Art. 84. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Margaret Thatcher à Mamer 

(Mamer) est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 1h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Margaret 

Thatcher à Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 1h) 
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Art. 85. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la Thommesgässel à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

Art. 86. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue François Trausch à Mamer 

(Mamer) est complétée par la disposition suivante: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- De la rue Gaaschtbierg jusqu'à la rue Jean Schneider 

(jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 

18h00, excepté 2h), sauf disposition contraire 
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Art. 87. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Simone Veil à Mamer (Mamer) 

est complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

5/1/1 stationnement/parcage 

interdit >48h 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 1h), sauf 

disposition contraire 
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Art. 88. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Wieseck à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
 

 

 

 

Art. 89. 

Au chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Yolande à Mamer (Mamer) est 

complétée par les dispositions suivantes: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur (jours ouvrables, du lundi au 

vendredi, de 7h30 à 18h00, excepté 2h), sauf 

disposition contraire 
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Au chapitre II "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Yolande à 

Mamer (Mamer) sont supprimées: 

 

Article Libellé Situation Signal 

6/2/1 zone stationnement 

interdit, excepté sur les 

emplacements marqués 

ou aménagés 

- Sur toute la longueur, des 2 côtés 
 

 

6/2/2 zone stationnement avec 

disque, sauf résidents 

- Sur toute la longueur, sauf disposition contraire (jours 

ouvrables, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h00, 

excepté 2h) 
 

 

 

Art. 90. 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux dispositions 

de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur 

toutes les voies publiques. 

 

 

Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 
unanimement 

 

Art. 1er  
Dans la localité de Mamer, les secteurs de stationnement à caractère résidentiel sont dénommés comme suit et 

composés des rues suivantes : 
 

Secteur «Gaaschtbierg» 

rue François Trausch  
rue Gaaschtbierg  

rue Mameranus 
rue des Prés 

rue des Roses 
 

Secteur «Lycée» 

route d’Arlon (exclusivement tronçon n° maisons côté pair 2 à 18) 

Point de l’ordre 

du jour: 6. c) 

Circulation : modification des secteurs de stationnement à 

caractère résidentiel 

n.c. : 
193 
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rue Anna Lindh 

rue Belle-Vue 
rue de Bertrange 

rue Op Bierg 
rue de Dange-St-Romain 

rue Indira Gandhi 

rue Jo Cox 
rue Klengliller 

rue Golda Meir 
rue Margaret Thatcher 

rue Simone Veil 
 

Secteur «Mamer Nord» 

rue Anne Beffort 
rue du Baerendall 

rue Cunégonde 
rue Ermesinde 

rte de Kehlen 

Kitschenerwee 
rue Nicolas Frantz 

rue Madeleine Frieden-Kinnen 
rue Elsy Jacobs 

rue Mambra 
Roudewee 

rue Sigefroi 

rue Yolande 
 

Secteur «Zentrum» 
route d’Arlon (sans le tronçon n° maisons côté pair 2 à 18) 

rue du Centre 

rue du Commerce 
rte de Dippach  

rue de l’Ecole 
rue de la Gare 

rue Henri Kirpach 

Place de l’Indépendance 
Rue Josy Barthel 

rue Karewee 
rue Kneppchen 

rue de la Libération 
rue du Marché 

rue Marie-Paule Molitor-Peffer 

rue des Maximins 
rue du Millénaire 

rue Pierre Krier-Becker 
rue Raoul Follereau 

Tommesgässel 

rue Wieseck 
 

Art. 2 
Dans la localité de Capellen, les secteurs de stationnement à caractère résidentiel sont dénommés comme suit et 

composés des rues suivantes: 
 

Secteur «Beaulieu» 

Domaine Beaulieu 
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Secteur «Gare Cap» 

rue de la Gare 
 

Art. 3 
Les délimitations exactes des secteurs à caractère résidentiel sont précisées dans le règlement communal de 

circulation. 

 
Art. 4 

Les délibérations du 18 juillet 2016 instaurant les secteurs de stationnement à caractère résidentiel « Lycée » et 
« Gare », du 29 mai 2017 instaurant les secteurs « Baerendall » et « Domaine Beaulieu », du 13 juin 2022 

instaurant les secteurs « route de Kehlen » et « Gaaschtbierg », du 6 mars 2023 instaurant le secteur « route 
d’Arlon », du 22 mai 2023 instaurant le secteur « Kinneksbond » et du 2 décembre 2024 modifiant les secteurs 

« Lycée » et « Arlon » sont annulées. 

 
Art. 5 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2026. 

 

 

Le conseil communal, 
 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 
 

unanimement décide ce qui suit: 

 
1. en 2026 les projets suivants sont soutenus par la commune de Mamer, à savoir: 

• sur le plan national l’a.s.b.l. Association Thérapie Équestre ; 

• sur le plan international la Fondation Dr Elvire Engel – Santé & Education pour les femmes et les enfants 

au Burkina Faso. 

2. les projets sub 1. bénéficient d’une contribution financière de la commune chaque fois qu’une association ou 
un groupement local prend l’initiative de leur verser le bénéfice ou partie du bénéfice d’une manifestation ; 

 
3. un montant arrondi de 12.500 € est réservé pour soutenir ces initiatives en 2026 ; 

 

4. la contribution financière de la commune se fait dans les limites suivantes: 

 

A partir de la tranche de 501,00 € à 1.000,00 € et des tranches suivantes, le montant recueilli par l’association ou 

le groupement local ne peut être inférieur au seuil inférieur de la tranche concernée majoré de la différence du 
montant du subside entre deux tranches. 

 

 
Le conseil communal, 

Point de l’ordre 

du jour: 7. 

Subsides aux associations : choix d’un projet national et d’un projet 

international de coopération et d’aide au développement à 
subsidier par la commune en 2026 

n.c. : 
194 

Montant versé par l’association ou le 

groupement local 
Contribution de la commune 

de 0 à 250,00 € dédoublement du montant versé 

de 251,00 €  à 500,00 € 250,00 € 

de 501,00 € à 1.000,00 € 500,00 € 

de 1.001,00 € à 2.000,00 € 750,00 € 

à partir de 2.001,00€  1.000,00 € 

Point de l’ordre 
du jour: 8. 

Informations, divers et questions émanant des conseillers 
communaux 

n.c. : 
195 
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entend les communications d’usage de Monsieur le bourgmestre et des échevins ainsi que les questions émanant 
des conseillers communaux. 

 

 

Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 
sans procéder à un vote formel 

 

décide de reporter à une séance ultérieure. 
 

 
Le conseil communal, 

 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 
 

unanimement 
 

décide de créer un poste de fonctionnaire (m/f/d) dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, 
sous-groupe administratif pour les besoins du département administratif – service secrétariat général. 

 

 

Le conseil communal, 

 
Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 
unanimement 

 
décide de créer un poste de fonctionnaire (m/f/d) dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, 

sous-groupe administratif pour les besoins des départements technique et urbanisme. 

 

 

Le conseil communal, 
 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 

 

unanimement arrête 

 

Art. 1er. 

Point de l’ordre 
du jour: 9. 

Motion déposée par le parti politique « déi gréng » - Adhésion de la 
commune au programme « Natur genéissen » du SICONA dans les 

maisons relais 

n.c. : 
196 

Point de l’ordre 
du jour: 10. a) 

Affaire de personnel : création d’un poste de fonctionnaire (m/f/d) 
dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-

groupe administratif pour les besoins du département administratif 

n.c. : 
197 

Point de l’ordre 
du jour: 10. b) 

Affaire de personnel : création d’un poste de fonctionnaire (m/f/d) 
dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-

groupe administratif pour les besoins des départements technique 

et urbanisme 

n.c. : 
198 

Point de l’ordre 

du jour: 10. c) 

Affaire de personnel : allocation d’une indemnité spéciale pour le 

service de disponibilité et d’interventions urgentes nécessaires lors 

du service d’intervention hivernale 

n.c. : 
199 
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Le présent règlement vise à allouer une indemnité spéciale aux agents administratifs affectés au département 

technique dans le cadre de l’astreinte à prester lors du service de disponibilité et d’interventions urgentes 

nécessaires lors du service d’intervention hivernale. La période du service d’intervention hivernale s’étend sur la 

période du 1er novembre au 31 mars de l’année suivante. 

 

Art. 2. 

(1) Il y a lieu d'entendre par service de disponibilité, le fait pour l'agent de se tenir à disposition de son service 

pour toute intervention urgente éventuellement nécessaire dans le cadre du service d’intervention hivernale. 

Un plan des services de disponibilité à assurer par les agents est établi par le département technique et doit 

être arrêté annuellement par le collège des bourgmestre et échevins. L’agent a l’obligation de rester joignable 

pendant toute la durée de son service de disponibilité. 

(2) Le service de disponibilité est rémunéré par une indemnité de disponibilité journalière dont les tarifs sont 
définis comme suit : 

Tarif Taux journalier (en points indiciaires) 

1° Jours ouvrables (17 :00 – 07 :00 le lendemain) 0,793 

2° Samedis (07 :00 – 07 :00 le lendemain) 2,594 

3° Veille de Noël, si jour ouvrable (12 :00 – 07 :00 le 

lendemain) 

2,594 

4° Dimanches et jours fériés (07 :00 – 07 :00 le 
lendemain) 

4,323 

 

Art. 3. 

(1) Il y a lieu d'entendre par intervention urgente, une intervention effective faite pendant un service de 

disponibilité pour prévenir un dommage imminent qui pourrait résulter suite à des chutes de neige ou de 

verglas. La durée effective de cette intervention urgente est documentée dans le système de gestion du 

temps de travail.  

(2) Le temps effectif des interventions urgentes est rémunéré selon les tarifs repris ci-après : 

Tarif Taux horaire (en points indiciaires) 

1° Jours ouvrables (17 :00 – 07 :00 le lendemain) 2,774 

2° Samedis (07 :00 – 07 :00 le lendemain) 2,774 

3° Veille de Noël, si jour ouvrable (12 :00 – 07 :00 le 
lendemain) 

4,624 

4° Dimanches et jours fériés (07 :00 – 07 :00 le 

lendemain) 

4,624 

 

Art. 4. 

En dehors des indemnités spéciales précitées, aucune autre indemnité ni majoration horaire n’est due pour le 
service de disponibilité ou pour une intervention urgente. 

 
Art. 5. 

La valeur du point indiciaire applicable aux indemnités spéciales allouées dans le cadre du présent règlement est 

celle applicable aux fonctionnaires et employés communaux bénéficiant du régime de pension des fonctionnaires. 
 

Art. 6. 

Le coordinateur du département technique recrute les candidats intéressés pour assumer le service de disponibilité 

et d'intervention urgente sur la base du volontariat. Cependant en cas de pénurie de candidats volontaires, il 

proposera au collège des bourgmestre et échevins les agents à désigner afin d’assumer le service de disponibilité 

et d'intervention urgente. 

 

Art. 7. 

La délibération du 27 octobre 1999 portant introduction d’un système d’indemnisation pour le service de 

disponibilité et d’intervention hivernale est abrogée. 

 

Art. 8. 
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Le présent règlement s’applique aux agents dans le cadre du service de disponibilité et d’interventions urgentes 

nécessaires lors du service d’intervention hivernale à partir de l’année 2025. 

 

 

Monsieur le bourgmestre Luc Feller prononce le huis clos. 

 


